
eu dans le magasin ou la boutique du propriétaire,,s'il lejuge à propos.
Il ne sera rien.exigé pour l'emmagasinage que vingt-quatre heures après
que l'inspection aura eu lieu; mais tous. troubles et dépenses pour 'char-
ger, .décharger et déplacer les dits cuirs ou peaux crues seront à la.

5 charge de la personne à la demande de laquelle ils ont été inspectés.

14, L'inspecteur ou l'assistant-inspecteur aura. le pouvoir de diminuer
sur le poids des peaux toutes les saletés et coups de couteaux dommnagea-
bics qui se trouveront dans les dites peaux, et pourra aussi ojouter pour
ce que lesdites peaux auront perdu par le déséchage, le tout suivant su.

10 discrétion.

1J. Les peaux seront pesées et inspectées s[ms les cornes, et l'irspece-
teur aura le droit.d'exiger dix centinm par cent livres- pesant de peaux
crues.

16. L'inspecteur ou l'assistant-inspecteur pourra inspecteret constater
la le poids des cuirs à harnais ; mais il ne sera pas responsable des dommages

à raison do tout déficit ou excédant dans le poids du dit cuir à harnais,
à inoins que tel déficit ou excédant dans le poids n'excède 10 par cent
sur tout le poids dudit cuir.

17. L'inspecteur ou l'assistant-inspecteur pourra aussi inspecter les
20 cuirs connus sous les noms de. cuir rouge ou mocassin, et en consta-

ter le poids, les qualités et la condition.

18. L'inspecteur ou Passistant-inspecteur pourra inspecter et mesurer
toites espèces de cuirs qui se vendent au pied, et aura droit ('exiger
Jeux centins pour chaque côté ou morceau de cuir susdit par lui inspecté

2.5 et mesuré.

19. Toute personne, excepté l'inspecteur ou l'assistant-inspecteur, qui
étampera, numérotera ou marquera le poids d'aucune des peaux crues
ou des cuirs ci-dessus mentionnés et les mettra en vente, sera passible
d'une amende de

80 20. Les inspecteurs de cuir à semelle déjà nonmés en vertu du chapi-
tre cinquante-et-un des statuts refondus du Canada, pourront agir comme
inspecteurs de toutes espèces de cuirs et peaux crues Mentionnées dans le
présent acte, pourvu. qu'ils obtiennent tu préalable du bureau des exami-
nateurs un certificat de capacité, après examen subi sur leurs capacités

35 concernant lespeaux, crues.

21. Tout inspecteur ou assistant-inspecteur se procurera et fournira, un
nombre suffisant d!étanpes ou d'instruments à étamper, ou fera étamper
ou marquer,.immédiatement aprèsÏinspectioný, sur chaque peau. crue
ou morceau de cuir, les initiales du nom dela localité oiia eulieu-l'ins-

40 pection, et les initiales du nom de l'inspecteur.

22. Toutes, narques,'ou étampes seront claires et lisibles,ý et seront
faites-dans un espace'de pas moins;de,deux potces de long'surun pouce
et demi delargei à iildes extrémitésd mdri oude la peau. -

23. es cuirs à semelle .ainsi.-inspctés seront-partagés, quantà la
45 qualité, en (quatre sclases, qui% iaeront; connues -comme,.numéro -,un,

nuéodvuéotoseueontel nméroó»n, 'représen-
tant -la premidre 'ou racilfeure' qualité; le numéro 'devi, , la -second
qualité'; le numéro troie,,a troidnme iuàlité; et le numéro quare, les
articles eidommag6s et rejetés.-


